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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Immigration, asile et intégration »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 0 20 000 000
Intégration et accès à la nationalité française 0 0
Moyens supplémentaires pour l'Hébergement 
d'urgence des demandeurs d'asile (ligne 
nouvelle)

20 000 000 0

TOTAUX 20 000 000 20 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, notre groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite augmenter le budget de 
l'hébergement d'urgence des demandeurs d'asile (HUDA).

La part la plus importante de l’action n°2 garantie du droit d’asile est le financement de l’accueil 
des demandeurs, de l'ordre de 990 millions d'euros de crédits de paiement. Cette action de l'Etat est 
effectivement primordiale pour garantir un accueil digne et décent des demandeurs d'asile dans 
notre pays. Pourtant ces crédits et les conditions d'accueil qui en découlent sont loin d'être 
satisfaisant.

La démission fracassante du maire de Saint-Brevin, Yannick Morez, visé par des menaces et des 
violences de l'extrême droite en mai dernier, l'a démontré : l'installation ou l'extension de centres 
d'accueil pour demandeurs d'asile (CADA) suscitent de nombreuses tensions alimentées et 
instrumentalisées par l'extrême droite : l'installation ou l'extension de centres d'accueil pour 
demandeurs d'asile (Cada) dans les communes françaises suscitent des tensions, alimentées et 
instrumentalisées par l'extrême droite.

Ces difficultés contribuent à la pénurie de places en CADA dont le parc est complété par le 
dispositif d'urgence des hébergements de type HUDA. Bien que le financement de 52 950 places 
réparties sur tout le territoire soit inscrit dans ce PLF, nous estimons que cela reste globalement 
insuffisant. EN particulier, l'Ile-de-France, l'outre-mer ou les zones littorales en métropole qui 
connaissent de fortes tensions en matière d'hébergement se trouvent confronter à des 
problématiques spécifiques, telle que la rareté du foncier disponible. Ces collectivités ne 
parviendront pas, en l'état, à résorber la demande d'urgence d'hébergement notamment des plus 
vulnérables, telles que les femmes victimes de violence ou de la traite des êtres humaines, ou encore 
les enfants.

Il nous paraît donc indispensable de créditer davantage ces budgets en augmentant la part qui 
revient à ce type d’hébergement.

Pour ce faire, notre amendement vise donc à prélever 20 000 000 euros d’AE et de CP de l’action 
03 : « Lutte contre l’immigration irrégulière » du programme 303 « Immigration et asile », pour 
abonder la création d’un nouveau programme « Moyens supplémentaires pour l'Hébergement 
d'urgence des demandeurs d'asile » de 20 000 000 euros en AE et en CP. 


